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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Droits d'auteurs
Question écrite n° 11215

Texte de la question

M Jean Anciant demande a M le ministre de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire s'il estime normal que soient redevables a la SACEM les enregistrements musicaux (bals,
spectacles) utilises par des associations locales, bien souvent dirigees par des benevoles, et qui organisent des
manifestations ponctuelles pour, parfois, les quelques adherents qu'elles comptent.

Texte de la réponse

Reponse. - La legislation relative a la propriete litteraire et artistique reconnait a l'auteur, sur la base de l'article
21 de la loi du 11 mars 1957, le droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous quelque forme que ce soit et d'en tirer
un profit pecuniaire. La remuneration de l'auteur doit, d'apres l'article 35 de la loi precitee, prendre la forme d'un
versement proportionnel « aux recettes provenant de la vente ou de l'exploitation de l'oeuvre ». Elle s'applique a
toutes les representations de l'oeuvre a l'exception de celles effectuees dans le cercle de famille, entendu au
sens strict, et qui doivent etre a la fois gratuites et de caractere prive (art 41). Cependant, le legislateur a deux
reprises, en 1957 et en 1985, a pris en consideration le role joue par le secteur associatif et ses besoins :
l'article 46 de la loi du 11 mars 1957 sur la propriete litteraire et artistique permet aux communes, pour
l'organisation de leurs fetes locales et publiques, et aux societes d'education populaire agreees par le ministre
competent de beneficier de reductions sur les redevances de droits d'auteur ; le 3o de l'article 38 de la loi du 3
juillet 1985 relative aux droits d'auteur et aux droits des artistes-interpretes, des producteurs de phonogrammes
et de videogrammes et des entreprises de communication audiovisuelle, a complete le texte de 1957 en
permettant de reserver aux diverses composantes du mouvement associatif un traitement preferentiel pour leurs
manifestations ne donnant pas lieu a entree payante. Par ailleurs, des reductions supplementaires sont
accordees a des associations membres de federations d'associations representatives sur le plan national avec
lesquelles la SACEM a conclu un protocole d'accord general. De tels protocoles ont notamment ete signes avec
l'association des maires de France, la federation sportive et culturelle de France. Lorsque tel n'est pas le cas,
l'association organisatrice d'une manifestation sonorisee demande une autorisation prealable a la delegation
locale de la SACEM qui lui adresse un contrat fixant le bareme qu'elle appliquera. Lorsque du fait de la nature
de la manifestation il n'est pas possible de prendre simplement en compte les resultats financiers, une
forfaitisation des droits est appliquee par la societe d'auteur. Cependant, une trop grande extension des
derogations irait a l'encontre des principes sur lesquels repose notre legislation et penaliserait les auteurs dont
le revenu est constitue, pour une part importante, par ces redevances ; on voit mal, en effet, pour quelles raisons
les auteurs devraient y renoncer alors que les remunerations des autres intervenants (artistes, loueurs de salles
et autres prestataires) ne sont pas contestees.
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